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FRANCE. *
Paris, le 8 décembre. —Par ordonnance du roi, 
in novembre dernier , le nombre des iospec- 
nri de l’enregistrement qui est de 216 sera ré
hit à i5o , divisés en trois classes au traitement 
17000,6000 et 5ooo fr. Le nombre des vérifica- 
» qui est de 240 sera porté à 295 divisés en 

fiasses au traitement de 4>5oo , 4°oo , 3,600 , 
Mo et 2,600 fr. Le nombre actuel des adminis- 
lilsurs sera réduit à 4 , lorsque les travaux, sur 
s domaines engagés et l’indemnité des émigrés 
tacheront à leur terme. Celte nouvelle organisa- 
waura lieu au fur et a mesure des extinctions, 
icances, admissions à la retraite ou nominatious 
d'autres emplois.
-Une nouvelle association pour le refus de 
“pôt illégal vient d’être formée dans le Pas-de
vais, C’est le soixante-deuxième département où 

compte des associations pour cet objet.
~Les bruits d’un cliangeineut prochain de mi

sère s’accréditent de plus en plus. (C.français.) 

-Ce qu’il y a de plus curieux dans la Gazelle, 
opposition qu’elle commence à faire contre 

j’œiiellences mourantes. Après les avoir si chau
lent défendues au jour de leur prospérité , elle 
Prepare à les insulter au moment de leur chute. 
as avons déjà signalé son attaque contre M. de 

^tvoisier ; aujourd’hui c’est le tour de M. de 
II* Mais le nouveau manifeste et beaucoup 
,Ul hostile que le premier. (Journal de Paris.)
"Cn habitant de Rouen , qui se sentait mourir 
■consomption, a eu l’étrange sang-froid , quelques 
"rcs av'ant de rendre le dernier soupir, d’ordonner 
“pression des lett es de faire part qu’il voulait 
e“era ses amis. Lui-mêrne a tracé d’une main à 
1,0glacée par la mort la susciiption de plusieurs 
Ces lettres, adressées à des personnes du Havre. 

.-•Le 28 novembre une femme , domiciliée à 
. J étant allée puiser de l’eau dans un puits voi- 

c soti habitation , s’aperçut qu’un corps solide 
J le seau à la surface de l’eau. Elle prêta 

e et entendit quelques gémissemens. Qui est 
— C’est moi ! répondit-on. — Qui , 

[ ■ ®f°i 1 — Cette femme effrayée voit passer
^0,nmo Jacques Méançon et l’appelle. Celui-ci 
iire I, ef fait la même question. — C’est moi ! le 
j °ndin. — C’était effectivement le sieur BI011- 

79 ans , que quelques légers cha- 
n j 0UIestiques avaient déterminé à se précipl- 
ca J311* Pu*ts » et qui n’avait pu s’y noyeràrai- 
i||e^Peu de profondeur de l’eau. Méançon lui 
'tua “He corde. Blondin s’y cramponne, mais , par- 

a H moitié de la hauteur du puits, les forces
et il retombe. Méançon prend alorséchelle

Par » descend dans le puits , saisit le vieil
ses vêtemens et remonte avec son fardeau.

ls l'éc|1”|[SDr l0 point d’atteindre la margelle lors-'* étaient• ’* *xi [juim xt aucuiuiu ta uuu
iejn -'Ie se brise. Tout retombe , l’échelle 
ige °,11 et Blondin. Enfin Méançon reprenant cou- 
irtjg ,'e fß vieillard par-dessous les bras avec la 
Plans' ^U*tS ’ 8attache lui-même ; et quelques 
iii]S S, éu Tillage , accourus aux cris des té- 
inj e Cette scène, parviennent à les hisser au 

au Puits.
PAYS-BAS-

BaUONDS! CHAMBB.» DES ÉTATS - 3ÊNÉH AUX .

%,nCe du mardi 8 décembre. — M. le greffier 

fbal’ jea?s *p3 deux langues , lecture do procès- 
a se’ance du mercredi 2 de ce mois. La 

®n appr0uve ja rédaction.

M. le président : J’ai reçu un message royal ac
compagnant an nouveau projet de loi portant fixa
tion du principal de la contribution foncière pour 
i83o et répartition do ce principal entre les di
verses provinces.

M. le greffier donne lecture du message en lan
gue hollandaise ; M. le commis d'état le lit en fran
çais. Il y est dît que par suite des observations 
de la chambre , S. M. a pris en considération ulté
rieure le premier projet de loi présenté sur la 
même matière. S. M. a accueilli dans le nouveau 
projet la proposition de tenir en réserve le mon
tant de la contribution foncière imposé sur les 
domaines vendus pour en faire un fonds destiné à 
dégrever les provinces surchargées. Le principal do 
la contribution foncière pour tout le royaume est 
fixé à 16,028,160 florins ; lo gouvernement pour
rait , si les sections en expriment le vœu , consen
tir à une réduction sur ce principal, mais dans ce 
cas il faudrait pourvoir d’une autre manière à la 
diminution qu’éprouveraient de ce chef les revenus 
de l'état.

La section centrale fait rapport sur les lois con
cernant les budjets annal et décennal. Il en résulte 
que beaucoup de membres ont pris les réponses du 
gouvernement pour notification ; que d’autres ont 
remarqué qne les réponses ne disaient rien sur 
plusieurs observations importantes , et que dkiutres, 
enfin , ont demandé le dernier rapport de la com
mission permanente du syndicat d'amortissement. La 
discussion de ces lois est fixée à lundi prochain , 
4 de ce mois.

Il est fait hommage à la chambre de diverses 
brochures , entre autres de l’essai sur Venseignement 
par M. Bosch et des idées sur l'instruction publique 
dans le royaume des Pays-Bas , par Sri. Tindel. — 
Dépôt à la bibliothèque et mention au procès-ver
bal. Le comité des pétitions fait plusieurs rapports, 
par M. Pycke. i® sur la réclamation des brasseurs 
de Gand , contre le budget relatif aux bières et 
vinaigres. —Dépôt au greffe ( la pièce même a été 
imprimée par le soin des pétitionnaires ) ; 20 sur 
la réclamation des brasseurs deCourtrai 'extra muros. 
Dépôt au greffe , et impression du rapport à la 
demande de M. FabriLongrée et autres membres.

Par M. Van Dam van Ysselt : sur diverses péti
tions de distillateurs , entre autres de la province 
de Liège , contre les projets relatifs aux distilleries 
indigènes et aux boissons distillées à l’étranger. Le 
rapporteur les divise en trois classes : i° les grands 
établissemeus du midi qui se plaigne de la libre 
circulation des liqueurs comine susceptible de favo
riser la fraude à leurs dépens ; 2° les distillateurs 
de fécule de pommes de. terre qui trouvent les bases 
de la perception injuste en ce qui les concerne ; 
3° les petites distilleries agricoles qui regardent le 
projet comme devant consommer leur ruine en les 
sacrifiant aux grandes distilleries,— iJépôt au greffe 
et impression da rapport demandée par M. de Stas- 
sart appuyé par MM. Fallon , Fabri-Lôngrée.

Par M. Van Genechten-. 1° Sur plusieurs pétitions 
de loueurs de chevaux contre les maitree de postés. 
Ils vondraient une révision des lois sur la matière et 
que les postes fussent mises en adjudication. —• 
Dépôt au greffe et impression, a6 sur une pétition 
du sieur Julien Delestrée, propriétaire à Bruxelles , 
qui de'sirerait une loi propre à régler les conflits 
qu’il regarde maintenant comme illégaux d’après la loi 
fondamentale. — Dépôt au greffe ; 3® de quelques 
administrations communales du Limbourg qui vou
draient former une justice de paix à part ou bien en 
voir placer le chef-lieu plus au centre. — Dépôt au

greue et impression sur la demande de M. Warin et 
antres.

Par M. Veranneman : 1° sur la réclamation des 
habitons de la commune d’Arderwick (Flandre oc
cidentale) qui se plaignent d’une augmentation d’un 
quart des taxes communales par la députation des 
états , à la demande du bourgmestre et quoique les 
membres du conseil s’y soient tous opposés. — On 
propose l’ordre du jour , et le rapporteur croit de
voir ajouter , en son particalicj;, de nouveaux dé- 
veloppemens. L’honorable membre dit qu’aucune 
pièce n’est produite à l’appui , que les états-pro
vinciaux paraissent être restés dans les bornes de 
l’art, i5q de la loi fondamentale, et que les récla 
mans auraient dû commencer par adresser leurs 
plaintes an roi.

M. de Langhe combat les conclusions du rapport.
M. Veranneman réplique en peu de mots.
M, de Langhe persiste pour le dépôt au greffe.
M. de de Brouckère convient que les pétitionnai

res ne présentent point de pièces justificatives , mais 
M. Veranneman avoue que la majoration s’est faite 
s’est faite par les états-députés sans la proposition 
du conseil de la commune. Il ne lui paraît pas dé
montré que les états aient ce droit, et d’ailleurs le 
dépôt au greffe ne préjuge rien.

M. Veranneman y voit; dit-il, une grande im
prudence vu l’état de la question.

M. Lo Lion-, si les faits étaient exacts , il y 
aurait une infraction manifeste à l’article i5y de 
la loi fondamentale , les députés doivent donner 
leur agrément ; mais au conseil communal appar
tient le droit de faire la proposition. Cependant 
plus on doit veiller au maintien de la loi fonda
mentale et plus il convient de se montrer sévère 
sur les preuves à exiger. S’il vote pour l’ordre du 
jour , ce sera dans l’espoir que les habitans d’Ar- 
derwys , reproduiront leur réclamation avec des 
pièces a l’appui.

M. De Langhe observe que cela n’est pas tou
jours facile., surtout lorsque, comme ici, les péti
tionnaires ont contr’enx le bourgmestre et par con
séquent le secrétaire.

L’ordre du jour est mis aux voix.
Tous les députés du nord ont voté pour , excepté 

MM. de Sasse d’Yssel et Luyben , et tous les dé
putés du midi contre , excepté MM. Taintenier, Ve- 
rannetnan , Maréchal, de Waepenaert, Boeyé,’d’A- 
nethan , Faber , Geelhand , d’Onyn, Le Hon, Van 
den Hove , de Roisin et Pycke. L'ordre du jour est 
admis par 47 voix contre 3o ; 19 membres de moins 
que sur la liste de présence ;

2° Une pétition d’un M. Parin, de Bruges, qui 
se plaint que M. de Muelenaere a été écarté de la 
représentation nationale par des intrigues du gou
vernement de la Flandre occidentale , et qui de
mande des mesures propres à fairs rentrer MM. les 
gouverneurs dans leurs attributions. Le rapporteur 
observe qu’aucune preuve n’est fournie à l’appui 
de ces assertions , et que le nom du pétitionnaire 
n’est connu d’aucun député de la province et 
qu’il consle d’une lettre d’un commissaire de’po 
lice de Bruges à qui M. Veranneman a demandé des 
renseignemens , qu’il n’existe personne de ce nom 
là dans la ville de Bruges. — Ordre du jour •

3® Sur plusieurs pétitions des brasseurs de Na
mur, de Dînant; d’Audennes , d’Ypres , de St-Ni- 
colas , de Lierre et de Bois-le-Duc qui réclament 
contre le projet relatif aux bières et vinaigre. — 
Dépôt au greffe , et impression du rapport demandé 
par MM. deStassart, Fallon , Coppieters, etc.

La séance est levée à trois heures et demie oit 
s’ajourne au veudredi onze à 1 heure.



Liège,. ls n Décembre.

On écrit de La Haye : « La de'mission de M. van 
Gobbelschroy paraît certaine. Ou dit que si le budget 
décennal passe (quod deus avertàt ! ) M. van Tets 
ira à l’intérieur et sera remplacé aux finances par 
M; Gerieke. Il y a eu le 7 conseil extraordinaire des 
ministres , on ne sait pour quel objet. ( C. des P.B.)

— M. le ministre de l’intérieur est reparti avant- 
hier à midi de Bruxelles pour La Haye.

— Des requêtes ont e'té adressées successivement 
par les sauniers aux états-généraux et au roi, à 

1 effet de solliciter la libre circulation du sel rafiné. 
Une réponse a été adressée par la sccrétairerie-d’état 
à ces négoeians. Il y est dit que l'experience a 
prouvé combien le mode désiré de perception offri
rait d’inconvéniens, puisque sous le régime actuel 
même plusieurs bâtimens sont entrés frauduleuse
ment dans le pays; à combien plus forte raison ne 
faudrait-il done pas redouter l’introduction du sel 
brut puisqu’aucun moyeu de poursuivre ultérieu
rement la fraude* ne pourrait être mis eu usage une 
fois que la circulation du sel rafiné ne serait plus 
Bssujétie à aucun droit. La requête des sauniers est 
donc rejetée par le ministère sous prétexte que le 
gouvernement est hors d’état de réprimer la fraude 
car voilà en quoi consiste toute la réponse. ’

— On lit dans le Journal de la Province :
° La chambre du conseil vient de renvoyer de

vant le tribunal correctionnel M. J. M. A. Bayet, 
prévenu du délit de calomnie contre le conseil dé 
la garde communale ; suivant la jurisprudence de 
la cour de Bruxelles, et s’écartaut des principes 
consacrés par les cours de Liège et de La Haye , 
elle a maintenu au procès l’éditeur du journal ' 
comme complice du délit Ide calomnie. »

— On lit dans un journal de Paris : « Le juge
ment interlocutoire, rendu en 1827 par la troisième 
chambre du tribunal civil de la Seine, entre quel
ques-uns des prétendant-droit à la succession du fa
meux Thierry, mort à Venise , en possession de 
plusieurs millions , n’a pas , a beaucoup près, ter
miné les contestations. Un nouveau débat a été sou
levé aujourd’hui dans l’intérêt d’une autre branche 
d’héritiers , par M® de Montcavrel, assisté de M® 
Mittouflet , avoué. L’avocat déclarait qu’il ne vou
lait point fatiguer le tribunal par la lecture d’une 
longue généalogie , mais son adversaire , M® La- 
vaux , ayant insisté pour connaître les titres sur 
lesquelles se fondent les clients de M» de Montca
vrel , la cause est renvoyée à huitaine, n

— Nous avons fait, dans un de nos derniers nu
méros, la remarque qu’au mépris des dispositions 
impériales, encore en vigueur, aucun appareil 
militaire n’avait été déployé à l’inauguration de l’é
vêque de Tournay. Une feuille indépendante parait 
nous reprocher à cèt égard de vouloir la liberté re
ligieuse sans renoncer à des prérogatives spéciales. 
Il ne nous sembleque notre observation ait pu mo
tiver cette supposition que démentent l'esprit et la 
tendance du Catholique. Les réglemens impériaux 
existant, nous avions droit de signaler cette omis
sion comme une preuve de malveillance du gou
vernement à notre égard d’où il n’est pas juste de 
conclure que nous avons un instant cessé de vou
loir la liberté générale avec toutes ses conséquences.

(Catholique.)
-—Les militaires composant la garnison de Gand ont 

résolu de former une association dont le but est de 
venir au secours du pauvre. Ils ont, à cet effet , 
résolu de faire entr’eux une cotisation régulière * 
destinée à fournir à l’indigent l’aliment et le feu 
dont la privation pourrait lui être si funeste pen
dant l’hiver. Une des salles de la caserne a été de
mandés à la ville ; cette salle bien chauffée sera 
l’asile du pauvre. Une soupe à la rumfort y sera 
distribuée aux malheureux. Pour couvrir les frais de 
cette dépense , de la nourriture et du chauffage „ 
un taux proportionnel a été établi , et chacun y 
contribue volontairement. Les officiers ont souscrit 
pour une somme relative à leur traitement ; les sous- 
officiers se sont engagés pour 5 cents par semaine, 
et i cents suffit pour le soldat qui peut ainsi se
courir le malheureux , sans s’imposer une privation 
remarquable.

Amis de l'humanité, amis par-dessus tout de leurs

concitoyen» Belge», le duc de Saxe-Weimar et son 
fila aîné président à cette association bienfaisante 
dont ils ont été les fondateurs. (Journal de Gand.)

Les. journaux français sont remplis depuis 
quelques jours de details sur nos pétitions et sur 
la discussion Fonlan. Le Journal du Commerce re- 
produil aujourd’hui l’instruction de M. Robiano aux 
pétitionnaires.

—— Le Journal de Gand annonçait dernièrement 
quil ne publierait pas les noms des signataires 
de la contre - petition qu’il a publiée. Nous 
croyons que c est un tort , et que l’on ne peut trop 
signaler a la reconnaissance nationale les citoyens 
qui se dévouant au million merlin , quand même !!... 
déclarent que nos plaintes ne sont que menson
gères , factieuses , et que tout va pour le mieux 
dans le meilleur des royaumes possibles. Aussi 
avons nous pris des mesures pour nous procurer la 
liste exacte et fidèle des signatures de chaque con- 
tre-petition , aussitôt qu elle sera parvenue à la 
chambre , et nous la publierons consciencieusement 
pour que les noms des nombreux amis de van Maa- 
et de van Gobbelschroy puissent être connus de 
chacun , et ne soyent pas ensevelis sans aucune pu
blicité dans la poussière du greffe. (Belge.)

.Courrier de la Sambre annonce l’envoi de 
la pétition que des liabitans notables de la ville 
de Namur ont adressée au roi, pour faire connaître 
a S. M. que le mouvement qui agite les esprits et 
les pétitions qui circulent , ne sont pas l’œuvre 
(la parti-pretre , comme de mauvais conseillers ont 
pu chercher à le persuader au prince.

- Le Nieuws en eddvertentie-Blad contient un 
article étendu en réfutation de ce qui a été allégué 
par .M. P.-A. Brugmans , à l’occasion de sa non- 
admission comme membre de la deuxième chambre , 
allégations rapportées dans l’arrêté royal du 27 no
vembre dernier où M. Brugmans prétend qu’il y a 
eu des precédens d admission de membres de la com
mission permanente du syndicat comme membres 
des deux chambres.

Ce journal dit quil n’en existe qu’un seul 
exemple , mais à la première chambre , ce qui n’offre 
point de précédent pour la deuxième , puisqu’au 
vœu de la loi fondamentale , art. q4 , chacune des 
chambres, en son particulier, juge les contesta
tions qui s’élèvent au sujet des pouvoirs des élus. 
Or, en prononçant la non-admission de M. Brug- 
tnaus , elle n a fait qu’user de son droit, et n’a 
point refuse la personne de M. Brugmans , niais 
seulement le membre de la commission permanente ;
cela n’est-il pas en règle P

L expression : a -cependant pu trouver bon de ee 
prononcer contre son admission, etc., l’a particu
lièrement frappé comme inconvenante en ce qu’on 
s’en est servi contre une assemblée dont tout ci
toyen bien né voudra aider à maintenir la consi
dération.^ notamment dans les circonstances ma
jeures actuelles ; expression qui d’ordinaire,ne s’em
ploie que pour exprimer une improbation contre 
quiconque a commis une action illicite, etc..- il 
termine , après quelques autres remarques , en di
sant que M. Brugmans aurait dû se borner à no- 
tifier par requete à S. M. que la chambre ayant été 
d’avis qu'un membre de la commission permanente 
du syndicat d’amortissement, qu’elle regarde comme 
un fonctionnaire comptable , ne pouvait siéger 
dans son sein , il sollicitait d’être relevé du ser
ment prêté entre les mains de S. M.

A P.®’n,e s’est-il fait sentir que nous
avons déjà à rapporter des malheurs arrivés à des 
patineurs : pies de Bois-lerDuc, un garçon de 12 
ans a péri sous la glace. {Gazette des Pays-Bas.)

— Void un extrait de la note remise dans les sec
tions par M. van den Hove :
f Le ministère ne m’ayant pas fait l'honneur ne 

répondre , l’année dernière , aux observations que 
contenait ma note insérée dans le procès-verbal des 
deuxièmes observations de la quatrième section à 
laquelle j’avais l’honneur d’apparteuir ; j’ai par
couru le mémoire explicatif qui accompagne les 
nouveaux projets de lois sar les accises ° j’y ai 
vu avec étonnement, et non sans peine , que les 
dispositions désastreuses pour nos distilleries agri
coles , insérées dans l’arrêté royal du dix-neuf fuin 
1827 , relativement k l’emploi de la farine, sont

maintenues comme base «ur laquelle on prélèt

» Surpris de cette persévérance qui assure, 
1 anéantissement de nos distilleries agricoles 
examiné de nouveau les observations des ,ec’,j 
et les réponses du gouvernement de la section 
1822 sur les distilleries , elles m’ont confirme da 
lopmion que la conduite de l’administration, 
inexplicable , car il est prouvé à l’évidence par 
correspondance de M. Appelius avec les distillaten 
de ochiedam , qui s y trouve textuellement, qaJ 
pr.se en charge de .4 livres , , once , et 16 est 
lins de farine par baril n’était point exagérée et 
réponse suivante aux observations des section’s ai 
firme que l’on était très au courant de ce qui se pa! 
sait dans les distilleries. r

î, , 011 convient que le genièvre a é!
» d’une qualité inferieure en 1816 , iorsque les dis 
» ti Dateurs en étaient aux essais pour prévenir I 
» brûiure de la matière macérée , pendant la distil 
» talion , mais du moment où ils ont trouvé 1 
» moyen.de la prévenir, le genièvre a repris soi 
» bon goût et 11’a rien perdu de son ancienne répi 
» tat ion dans le commerce ; les quaulite’s qui ou 
» été exportées en 1821 , en sont la preuve. »

« Quatre années et demie s’écoulèrent sans qu'au 
cune reclamation publique eût fieu, lorsque tout-! 
coup l’arrêté royal du ig juin 1827 , vint donne 
la marche la plus large à la fraude , que les agen 
supérieurs du gouvernement objectaient envain n 
pouvoir exister d’après toutes les précautions qu 
1 on avait prises : le contraire leur a été’ affirme 
par les distillateurs de Schiedam en présence dt 
autres membres de la commiss on qui s'est réuni 
chez monsieur le ministre des finances à Bruxelles

*> On prétend que des expériences multipliées où 
ete faites par des distillateurs consommés dans Icul 
art. et par d autres personnes qui connaissent parlai 
lement la distillation ; elles ont démontré qu’il es 
impossible de tirer 5q dés d'eau-de-'ie à dis de
grés par litre avec 8 et même g livres de farine pat 
baril , et qu’au moyeu de l’arrêté précité, loi 
fraude un tiers des droits ; les quantités considéra 
blés d’eau-de-vie de Hollande qui se vendent pie* 
qu’à 5 cents de moins par litron que celui de M 
distillerie , corrobent cette assertion. »

— Le Sun faisait faisait la remarque , dernière
ment , que les nouvelles acquisitions de la Russia 
en Asie , ont porté les frontières du vaste enipiri 
des czars à vingt-huit lieues seulement des possea 
sions anglaises dans l’Inde, d’où le San conclu
qu’il 11e peut plus exister de doutes sur les pro
de la Russie en ce qui concerne l’empire biitaninq 
dans l’Inde , quelque soit la modération de ses pi 
testations actuelles.

— La Gazette de Varsovie dément la nouve 
d arméniens dans l’intérieur de la Russie 1 <JU® 
Gazette Universelle d‘Augsbourg avait annonce-

DE l’influes CE PARLEMENTAIRE SUR la C°MPÛSlTI0!\Jj 
CABINET.— Refus du budjet.— Prérogative ro) 1 
— Doctrines ministérielles.
Il s’est établi récemment , en France et ^

de la pr«°:nous , entre de prétendus de’fenseurs 
-*=- ■ -• • • -'-lament p“1gative royale , et les hommes qui rec 
le maintien des libertés publiques une ° ^ 1
compromettrait gravement la royaulé,si « I 
trines qu’on plaide an nom de la couronne j 
vaient prévaloir dans ses actes. , De l’oifll 

En dernière analyse , ce n’est rien moins q 
nipotence dont on veut doter le trône. _ . n,oj 

Ecoutez les soi-disant soutiens du PrIil 5; |a
narchique en France. Voici leur manifest“
chambre des députés vote nne adresse

factie"
(car c’est ainsi que dans nos nouvelles 11,01• /Je l’opp08
constitutionnelles , on qualifie les actes “ re
tion) , la chambre sera dissoute. Si le® c ec j| spi 
composent la chambre des mêmes “'emeI1 p^tiei“1 
prouvé que la nation tout entière est ^ 
Alors le roi , au lieu de se laisser imp03“
nistère, ce qui est une honteuse abdî“aj10
prérogative constitutionnelle, prendra , ^f0;ri 
gesse , les mesures que commandent ses
les intérêts bien entendus de sou peuple 

C’est là ce qu’osent avancer le Drapeau-

Quotidienne et \a Gazette de France- rejeté 1 
Changez l’adresse factieuse en budtet



bstiluez à la Gazette de France les organes de 
,Van Maanen , vous aurez, à la dissolution près 

^je n’admet point la loi fondamentale , la repro
duction du thème varie' dans les feuilles de M. de 
“olignac.

Qu’cst-cc done que cette prérogative qui ne peut, 
sans périr, être influencée dans le choir du minis
tère ni dans la marche de l’administration P Y a- 

, peut-il y avoir dans l’organisation politique un 
pouvoir constitué , dont l’action doive être toute 
spontanée , de manière à échapper entièrement à 
Muenee des autres pouvoirs constitue's ?

Tous les pouvoirs constitués sont soumis aux ré
imposées par le pouvoir constituant.

De plus , chaque grand pouvoir de l’état trouve 
its limites dans faction des autres pouvoirs.

Chaque branche du pouvoir législatif rencontre 
un contrôle et des limites dans l’action des autres 
lunches de la législature.

Le pouvoir royal , considéré comme pouvoir exé- 
«tif, reçoit l’impulsion du pouvoir législatif, en 
tant qu’il est chargé de faire exécuter les actes de 
li législature.

Le pouvoir judiciaire , uniquement chargé d’ap- 
iquer les lois aux faits, n’est en réalité que l’exé- 
wleurdes volontés du pouvoir législatif.

Qhç la seconde chambre accorde aujourd’hui son 
»Miment à un projet de loi né daus son sein ; 
™ain la première chambre peut tout annulier 
j1[ 10n vélo. A défaut d’elle , c’est le roi qui peut 
“terentrer ce projet dans le néant. Voilà bien le 
m cassant l’oeuvre <lc3 chambres. Suit-il de là que 

prérogative des chambres soit détruite ?
Q»e le pouvoir judiciaire fasse aujourd’hui exé- 

*r tel contrat, applique telle peine , et que de- 
tel»la loi interdise ce genre de contrat , et abroge 

- -le peine, le pouvoir judiciaire, cédant 
11 volontés du pouvoir législatif, ne pourra plus 
®e demaini ce qu’il fait aujourd’hui. S’ensuit-il que 

Pouvoir judiciaire ait perdu son indépendance ? 
^jiuune loi qui délègue telle faculté au pouvoir 
itwtif soit remplacée par une loi qui restreigne 

annulle cette faculté; le pouvoir exécutif subit 
CeUe occurence la règle que lui impose la légis- 

1(lre' Seusnit-il qu’il en devienne l’esclave P Et 
' vnyons.nous pas chaque jour de semblables dis- 
” l0ns dans les lois de douane et d’accise?
Ilt Pouvait multiplier ces exemples, mais e’en 
Js.sez P0« établir que nul pouvoir constitué 
^indépendant, en ce sens qu’il puisse toujours

Muvoir au gn; de ses caprjces f et ne rencontrer
e Part de limites.
"fa pas d’exception pour le pouvoir royal, 
p e velü contre les chambres, mais les chain- 
i°nt contre lui.

Km* Ie clroit de guerre , mais les chambres pen- 
îü I USer les subsides , sans lesquels on ne fait 
1 la guerre.

direction suprême des finances , mais les-
i*tin're? Peayent refuser l’impôt, sans lequel la di- 

n aes finances n’a plus d’objet.
O- les ministres , mais les chambres , en 
oi,ga 1 e budjet à des ministres qui n’
Cr;,ce> forcent le roi à les renvoyer.

i8an. I . f luctts tyUdiuuies y en
ga e budjet à des ministres qui n’ont pas leur 

forcent le roi à les renvoyer.
tai>t que vous voulez, tel exercice du 

usage du veto des chambres, tel 
'ltdiiaCe-net1*' d hostilités , tel refus de subsides, 

rection donnée aux finances, telle nomina- 
c’est'|niStre? ’ <e* relus de budjet, vous le pou- 

6 d'°ltde chaque citoyen. Mais la faculté 
•Hha l0nnede de faire tout ce que vous blâmez
^.contestable.

I»! mjJlja 'e droit de choisir ou de garder de mao- 
ifts °nt I* \eS Personne ne le nie, mais les cham- 
S’cllej j6 droit de refuser le budjet à des ministres 
itt, Lj^ficnt mauvais ; personne aussi ne peut le 
i.. constitution n’jmp0se nulle pari aux ehara- 

-.o l^allon de déduire leurs motifs. Celui-là 
Allane63!)assez plaosibio : il est tout simple que 
'Dcn fül,” pays refusent l’argent du pays à ceux 
\r nt

'liais
pas ou qui ne lui paraissent pasI---  VH« UXH

^ a,re boa usage.
ioiere Ci0mpt<:’ ,ce st?ra le pays « non lo roi , 

a es ministres ; nous tombons en ré-
I UU5 n
(ll!fitutignI10|1}Ons r'en dissimuler ; la monarchie 
^lique 16 ° n.0us peraît ressembler plutôt à la 

Çlu a la monarchie absolue , et le roi

•Hue.
“fils

des Pays-Bas, comme le roi d’Angleterre, comme 
le roi de France, se rapproche beaucoup plus, à 
notre avis, du président des États-Unis que de 
l’Autocrate Russe ou du Grand Turc.

Mais enfin c’est ainsi qu’est faite la monarchie 
représentative , seule forme sous laqneile la royauté 
puisse vivre encore dans un pays civilisé. Or point 
de monarchie représentative , si la nation n’inter
vient par scs représentais dans le vote de l’impôt; 
et par conséquent si elle n’a le droit de le refuser; 
car que deviendrait le droit d’accorder, sans le 
droit de refriser ?

Sans majorité parlementaire, vénale ou désin
téressée, pure ou impure, il n’y a donc pas de mi
nistère possible. C’est là one nécessité de la monar
chie constitutionnelle , c’est une maxime triviale 
en Angleterre. Quiconque la nierait , écrivain, mi
nistre , député , roi , n’y échapperait pas au ridicule. 
Voyons-nous que l’Angleterre soit devenue une 
république ?

Voyez la France; on dispute sur le principe , et 
chaque jour il s’applique par la seule force des cho
ses. La chute du ministère Decaze , celle du mi
nistère Villèle, l’avènement du ministère Murti- 
gnac , la chute prochaine du ministère Polignac , 
tout cela qu’est-ee autre chose que le contre-coup 
de la majorité parlementaire P

Ce qu’on nous représente comme la dissolution 
de la monarchie représentative en est, comme on 
le^voit, la conséquence immédiate , l’essence même. 
Où est le mal, où est la subversion ? Fallait-il 
donc que , par respect pour la prérogative roj^ale , 
îa France subît, tout au moins jusqu’à la mort 
de Charles X, le joug du ministère déplorable p

Mais , dit-on , en Angleterre et en France , la 
couionne peut dissoudre une chambre factieuse.

On convient donc que si la chambre est la vé
ritable representation du pays , la dissolution ne 
sert à rien , qu il faut bien en ce cas changer le 
le ministère.

Ou voit que la difficulté n’est que reculée , et 
quen définitive la prérogative royale, c’est-à- 
dire ici Ja composition du cabinet, ne peut échap
per à l’influence parlementaire. Tel est le cas où 
se trouve la France.

En France et en Angleterre d’ailleurs, la chambre 
elective est septennale, et peut plus aisément tom
ber daus une opposilion routinière. Chez nous , 
où la chambre se renou velle par tiers tous les ans , 
et par conséquent en entier tous les trois ans, pareille’ 
chose ne peut arriver. Quelles sont en outre les 
chambres qu’on dissout P en général celles qui ont 
été formées sous l’infiuenee d’un ministère tombé. 
Des chambres, sorties d’élections libres, revien
draient peu modifiées par la réélection. Si par exem
ple on s’adressait en ce moment à nos étais provin
ciaux , qui doute que là où les élections ont cessé 
de subir l’influence ministérielle, fou ne réélût 
tout ce qui est de l’opposilion , en écartant tout 
ce qui est suspect?

Nous n’avons pas à examiner ici, en principe, 
la dissolution de la chambre élective ; ce que tout 
le monde sait, c’est que si la couronne faisait en 
ce moment un appel aux colleges électoraux , ils 
lui renverraient infailliblement une opposition plus 
compacte que jamais.

Dira-t-on que les collèges électoraux , c’est-à-dire 
les états denos provinces , sont factieux aussi ? Il 
faut bien le croire, puisqn’eux aussi ont générale
ment pétitionné comme le fait aujourd’hui la nation 
tout entière. Ainsi le ministère seul est pur , seul 
il est dans les voies constitutionnelles , et pour le 
prouver, il nous parle de coups d’état , il récente 
et menace la représentation nationale. Si on refuse 
le budjet, il prendra des mesures énergiques ; il 
lèvera l’impôt par ordonnance sans doute. Lever 
l’impôt par-ordonnance ! Sachez le bien , le jour 
où un coupable délire vous conduira à cette extré
mité , vous verrez chez nous cette ligue de résis
tance qui vient de naître en Bretagne et de se 
propager dans toute la France. Les associations 
constitutionnelles, qui depuis un an se sont formées 
en Belgique et se multiplient chaque jour, n’atten
dent que votre agression pour y répondre par une 
énergique résistance. Les nombreux fermiers des 
grands propriétaires qui figurent dans ces réunions 
patriotiques, recevront simultanément l’ordre de s’op
poser à toute perception , de livrer aux tribunaux,

comme concussionnaires , ceux de vos receveurs quî 
oseraient exercer un seul acte de poursuite. Tout 
ce que le barreau de nos provinces compte d’hom
mes indépeudans s’empressera d’offrir son ministère 
pour combattre vos tentatives de spoliation. La na
tion entière suivra l’impnlsion.

Qu’est-ce donc qui légitimerait un coup d’état, 
si un coup d’état pouvait jamais être légitime ? 
Est-ce que ces institutions qu’on menace d’ébran
ler ont été imposées à la couronne par la violence 
populaire ? N’est-ce pas plutôt à la nation qu’elles 
ont été imposées ? N’est-ce pas son adhe’sion^posté- 
rieure qui seule a régularisé un simulacre d’acquies
cement ? Est-ce la nation qui a prononcé, lors de la 

promulgation de la loi fondamentale , ce solennel 
engagement :

« Le, serment que nous prononcerons au milieu 
» des etats-generaux est depuis long-tems gravé dans 
» notre coeur. Disposé a respecter les institution» 
» qui doivent garantir ces précieux gages ( la li- 
» berte publique et individuelle ) , nous attendons 
» et exigeons le même respect de tous les habitans 

de ces pays ; et celui qui dorénavant se permet
trait de troubler ou d’ébranler , par de3 action*
ou des écrits , les sentimens de soumission ,

" j attachement et de fidélité que tout citoyen 
» doit à la constitution, devra s’imputer à lui- 
» même le mal qui résultera pour lui de la sévère 
» application des lois établies pour do pareils 
n délits. » r

A ces paroles qui renferment à la fois la répro
bation anticipée de toute mesure extra-légale, et 
la sanction des résistances que le patriotisme des 
citoyens, saurait y opposer , ajoutons le serment 
prononcé, lors de l’inauguration royale , et qu’on 
juge après cela si le prince s’est réservé le moin
dre prétexte de méconnaître le pacte fondamental ;

« Je jure au 'peuple des Pays-Bas , de maintenir 
*> et d observer la loi fondamentale du royaume, et 
» quen aucune occasion ou sous aucun prétexte , quel 
» quil puisse être y je ne m’en écarterai, ni no 
» souffrirai qu’on s’eu écarte. » ^

Mahuel universel , d l'usage des négociai , ban. 
quiers, etc., par JSelkenbrecher. Bruxelles (i).

Ce livre paraît très-répandu en Allemagne; la 
traduction que nous annonçons a été faite d’après 
la quatorzième édition de l’ouvrage original.' Le 
Manuel a la forme d’un dictionnaire de géographie 
On y a consacré un article à la plupart des places’ 
commerciales de l’ancien et du nouveau monde. 
On trouve dans chacun de ces articles, les ren
seignement qui peuvent être utiles à ceux qui 
s occupent de transactions commerciales. C’est-à-dire 
tout ce qui concerne le cours des changes, les 
monnaies , les poids et mesures , les manufactures 
la nature du commerce, la force de la population, etc*

Les monnaies , les poids et les mesures de toutes* 
les villes dont on s’occupe dans l’onvrage, sont ré
duits en indications de monnaies, poids et mesures 
en usage en France et dans les Pays Bas. Le tra
ducteur a ajouté à l’article de chaque ville prin
cipale des notices instructives sur les transaction* 
eu effets publics, qui forment aujourd’hui la base 
de tant de spéculations.
. ,°n‘?e s’eat Pas boraë i l’éditeur , à la simple 
indication des cours. Pour mettre les lecteurs 
a meme de connaître l’état des effets publics sur 
chaque place de l’Europe, il était nécessaire de 
donner des explications succinctes sur leur nature 
les modes de leur négociation , les manières de les 
calculer, le paiement de leurs intérêts , etc - on a 
enrichi chacun des articles quifen traitent, d’exem
ples de pratique pour chaque espèce de fonds de 
maniéré que les lecteurs n’ont qu’à réduire la 'va- 
leur [étrangère de quelque place en valeur du pars 
ou ils se trouvent et suivant les cours des chan 
ges en usage, pour connaître toutde suite ce qu’ils ont 
a payer ou à recevoir pour on effet public donné.

Le Manuel est imprime avec soin. On sait qua 
lexacbtude des chiffres est ici d’une condition 
rigoureuse de succès. Ceux que nous avons vérifiés 
sont exacts , mais eo n’est là qu’une prévention fa
vorable , le tems est nécessaire pour assurer sous ce 
rapport le mente irrécusable de l’ouvrage.

(I ) En vente à la librairie L, Mcthou#,
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statistique. — Pâturages , chevaux , consommation.

Le 5* volume de la Revue de Paris (1) contient un article 
rempli de recherches fort curieuses sur les contrées de l’Eu
rope qui possèdent les plus vastes pâturages, comparative
ment à leur territoire, et la quantité de chevaux, du bé
tail et des troupeaux qui se trouve dans chacun de ces pays 

D'après ces tableaux , on reconnaît que l’Angleterre , l’Alle
magne, l’Autriche, la Prusse, les Pays-Bas, la Lombardie, 
et la France, sont les pays, où l’on trouve le plus de pâtu
rages, tandis que le royaume de Naples, la Sicile, la Sar
daigne , le Portugal, la Galicie , la Turquie , la Russie et 
l’Espagne , sont ceux où les pâturages ont le moins d’étendue.

Les îles britanniques ont plus d’un tiers de leur territoire 
en prairies et pâturages.

La France n’en a qu’un 7e. — La Turquie un 40e. — La 
fiussie un 56e. — Et l’Espagne un 65e.

Ce sont aussi les lies britanniqnes qui possèdent le plus 
grand nombre de chevaux ; ce nombre s’élève à dix huit 
cent mille.

La France vient ensuite, elle en possède plus de seizs 
«ent mille.

La Prusse en a douze cent et quelques mille.
L’empire d’Autriche en a onze cent quatre-vingt mille. 
Quelques provinces Polonaises de la Russie, le Duché de 

Brunswick, le Hanovre et l’Oldenbourg, sont les contrées qui, 
en Europe, ont le plus grand nombre de chevaux , si on com
pare ce nombre à la population de chacune de ces contrées. 
En effet il y existe un cheval pour 9,6,4 et même 3 habitans. 
Cette grande multiplication de chevaux a permis d’en faire une 
branche de commerce importante.

Dans la grande Bretagne, on trouve un cheval à raison de 10 
habitans. Il en est de même en Prusse depuis un certains temps.

Les pays qui s’en approchent le plus sont : l’Autriche , 
proprement dite , la Suède, les Pays Bas , Bade, Hesse Cassel.

If y existe un cheval pour 11,12, 13, 14 ou 15 habitans. 
Viennent ensuite la Sardaigne, la Bavière, le Wurtemberg et 
enfla la France : un cheval ne correspond, dans ce dernier, 
pays, qu’à 19 habitans , ce qui est une proportion moindre de 
moitié que celle qu’offrent, la grande Bretagne et la Prusse 
Les français ne possèdent donc qu’un seul cheval pour faire 
le service auquel les anglais et les prussiens peuvent en employer 
deux. Il y a cependant des états bien plus pauvre encore, 
par exemple, l’Espagne qui a seulement un cheval pour servir 
a 75 personnes.

Voyons à présent l’abondance que donnent aux populations 
de quelques parties de l’Europe moderne , l’étendue et le per
fectionnement de leurs pâturages.

La consommation annuelle de la viande dans la ville de Lon
dres , estimée d’après le terme moyen de plusieurs années ré
centes , s’élève à f89,710,000 livres.

La population de Londres étant de 1225,000 individus, c’est 
pour chacun cl’eux 155 livres de viande. Cette énorme consom
mation individuelle, est la plus grande qu’il y ait dans le 
monde entier en nourriture animale.

On tue chaque année à Londres H0,000 bœufs , et à Paris 
85,725.

La consommation annuelle de la ville de Paris estimée d’a
près le terme moyen que donnent les quatre années comprises 
entre 1821 et 1824 , est estimée à 61,927,000 livres.

La populatiou moyenne , pendant cette période , s’élevant à 
environ 715,000 habitans, c’est pour chacun d’eux 86 livres de 
Viande pour la consommation annuelle.

C’est une différence de 50 à 60 livres entre la consom
mation annuelle d’un habitaut de Londres et celle d’un habi
tant de Paris.

Cette différence est considérable , mais que dire de celle qui 
existe entre un espagnol et un anglais ; puisque tandis qu’un 
habitant de Londres a plus de 50 livres de bœuf seule
ment par an pour sa consommation, un Espagnol n’en a que 
cinq, _____

Toute l’Europe connaît les chefs de la haute finance, leB 
Bolschild , Aguado , I.affitte , Ouvrard et autres qui tiennent 
la bourse des rois. Il est un de ces favoris de Plutus en 
•Italie, moins connus que les précédens et qui jouit d’une 
fortune royale. C’est un banquier romain, qui se nommait 
d’abord Torlonia et qu’ou appelle maintenant duc de Brac- 
ciano. Il est fort laid, comme tous les financiers que nous 
venons de nommer et comme étaient Samuel Bernard et la 
Popelinière, tous dédommagés des faveurs de l’amour par
celles de la'fortune. Voici comment M. le baron de Steend- 
dal, dans un dernier ouvrage sur Rome parle du fameux 
ïorlonia.

Les fêtes de M. Torlonia sont plus belles et mieux enten
dues que celles de la plupart des souverains de l’Europe. Il 
y a par exemple toujours assez de monde, et jamais la foule 
incommode d’un roût. Remarquez-vous au milieu des groupes 
formés par les plus belles femmes de l’Angleterre et de Rome, 
un petit vieillard au regard inquiet et qui porte un gilet blanc 
trop long ? C’est le maître du logis, il raconte sans doute 
•aux étrangers quelque anecdote -d’économie intérieure.

M. Torlonia annonce une anecdote. On fait cercle autour 
de lui, et il entre dans les détails d’une ruse adroite au 
moyen de laquelle il obtint d’un marchand de glaces de 
Paris un rabais -de 5 p. OjO. 11 se. vêtit encore plus mal qu’à 
l’ordinaire, sa physionomie prit une teinte encore plus mi
sérable et plus juive- Ainsi grimé, il se présenta aux mar
chands de Paris, auxquels il dit que ce banquier italien, si 
avare, le fameux Torlonia, l’avait chargé, lui pauvre mi
roitier de Rome, d’acheter des glaces à Londres ou à Paris. 
Il offrit de payer comptant. C’est ainsi , poursuit le million
naire triomphant, que j’ai arraché un rabais de cinq pour 
cent sur le prix le plus restreint que j’aurais pu obtenir en 
me présentant sous mon nom ; ce rabais de cinq pour cent 
fit une somme ronde. Et les petits yeux du bauquier bril
lent de joie , et perdent pour un moment de leur air in
quiet. Plus tard, le duc de Bracciano parlait de ses fils : an

(1) À lj} librairie L^Maltovr.

tel, disait-il, est un nigaud ; il aime les tableaux, les sta
tues ; je lui laisserai trois millions et deux duchés. Mais l’au
tre , c’est bien différent ; celui-là est un homme ! il connaît 
le prix de l’argent ; aussi lui laisserai-je ma maison de ban
que : il l’augmentera , l’étendra , et un jour vous le verrez non 
pas plus riche que tel ou tel prinee, mais que tous les

tirinces , romains pris ensemble ; et s’il arrive à la moitié de 
a prudence de son père, il fera son fils pape. »

ETAT CIVIL DE LIÈGE du 10 décembre.
Naissances : 2 garçons, 3 filles.

Mariage 1, savoir, entre : Jean-Simon Devigne , construc
teur d’appareil distillatoir, rue aux Remparts , et Anne-Marie 
Josephe Raemackers, rue derrière le Palais.

Décès 1 fille, 3 femmes , savoir : Françoise Beaumont, âgée 
de 74 ans, rue derrière les Potiers , épouse de Toussaint 
Delleur. — Catherine Mathot, âgée de 65 ans, hottense , fau
bourg St.-Gilles, veuve de Pierre Haune. — Marie-Josephe 
Palante , âgée de 51 ans, fripière, rue Mère-Dieu, épouse 
de Jean Wibrin,

ANNONCES ET AYIS DIVERS.
O Le 17 décembre 1829, à 2 heures après-midi , Me KEP- 
PENNE; notaire, exposera en VENTE aux enchères , en son 
étude , rue St.-Hubert, une PIÈCE DE TERRE, contenant 
soixante-neuf perches et soixante-seize aunes carrées, sise lieu 
dit BOUXHETTE, commune de Grâce-Montegnée, les titres 
de propriétés ainsi que le cahier des charges et conditions, 
sont déposés chez ledit notaire, où on pourra prendre con
naissance.

EN VENTE A LA LIBRAIRIE L. MAHOUX. 
Dictionnaire de poche anglais-français et français-anglâîs, 

par Nugent, 21e édition, revue,-corrigée et augmentée par 
Stone. Prix 2 florins.

Almanach de Gotha 1830 , 2 fl. 25 c.
Almanach de cabinet, contenant les calendriers , catholique 

et protestant, les calculs d’intérêts, etc., 1 florin. 197

DEUX BEAUX APPARTËMENS à LOUER , avec salons, 
caves et cuisine, ayant une vue très-agréable et la jouissance 
d’un jardin. S’adresser derrière St-Jacques, n° 487. 997

** Jean-Baptiste LARDINOIS fera , fin courant, une VEN
TE de tableaux et de gravures de prix. Le 26 et le 28 janvier, 
il VENDRA des livres. Les personnes qui voudraient pro
fiter de l’occasion sont priées de ne pas différer leurs envois. 
•— On distribuera le catalogue, et on fixera les jours de ventes 
par des annonces postérieures. 154

693 SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-BAS.
On donne avis que la VENTE des COUPES de TAILLIS 

de l’ordinaire 183Ô dansles bois de St.-JeanCornillon , Val- 
St.-Lambert, Ramet Pied-Vache , situés dans la province de 
Liège , ainsi que dans la forêt de Harre, Grand-Duché de 
Luxembourg, aura lieu pardevant M. le notaire DUSART, 
dans une des salles du palais de justice à Liège, le LUNDI 
21 DÉCEMBRE 1829, à 10 heures du matin.

S’adresser, pour plus amples informations et jusqu’au jour 
de la -vente , à Liège , en l’étude du notaire prénommé , et 
à St.-Trond , chez M. de BELLEFROID , maître particulier 
des forêts de la Société générale.

Un JEUNE HOMME muni de bons certificats , sachant 
lire et écrire, connaissant bien l'usage du jardinage et celui de 
DOMESTIQUE, cherche à se PLACER. Il sait aussi panser 
les chevaux. S’adresser -rue de Magdelaine, n° 97 , aux Trois 
Littres. 179

Au MAGASIN Place-Verte, n° 780, sont arrivés les assortimens 
de lainages de France : tels que bas et chaussettes de toute qua
lité et grandeur, gilets, jupons, calçons , camisoles et robes 
d’enfans, en laine, en flanelle et en cachemirs, bonnets 
grecs, écharpes et nouveaux fichus en laine. Il y aies mêmes 
articles en tricoté. Bas de soie noirs et blancs , bas fil d’Ecosse, 
grand choix de bas de coton à jours ainsi qu’unis, gros de 
Naples et Florence noir , foulards des Indes et autres , cravat- 
tes de soie noire et de fantaisie , idem Indiennes, batistes, 
bareges et autres , fichus en tous genres , crêpe de Chine , in
digène, eottonnettes, madras et mouchons- de poches, toiles, 
et les plus beaux linges de table damassé etc. , etc. Au plus 
grand , choix et à des prix très avantageux. 883

679 Le jeudi dix-sept décembre 1829, à deux heures de 
relevée, le syndic définitif de la FAILLITE W. J. J. Dewan- 
dre , ci-devant fabricant de draps à Herve, dûment autorisé, 
fera exposer en VENTE publique, pardevant M. le juge de 
paix du canton de Herve, au lieu ordinaire de ses séances, 
place du Pérou, à Herve, et par le ministère de maître DE 
BEFVE, notaire commis, les IMMEUBLES dont le détail suit :

ter Lot. — Une maison, cotée n° 23, sise en ville de Herve, 
rue du Coin de Herve , avec bâtiment derrière, cour et jardin.

2e Lot.—Une maison, cotée n° 22 , sise même rue, avec 
bâtiments derrière, servant d’atelier de fabrique; jardin et 
dépendances. , ,
-, 3e Lot. — Un quart en pleine propriété et un quart en usu
fruits d’une maison ; côtée n° 25 , sise même rue.

Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire 
DE BEFVE , à Liège , et chez M. DEMONCEAU, avocat à 
Herve.

QUARTIER à LOUER, composé d’un cabinet au rez-de- 
chaussée , deux chambres et une petite cave. S’adresser derrière 
le palais, n° 49, où il est situé. 144

PROVINCE DE LIEGE.
Béadjudication des Barrières. — Pardevant le délé>»ué 

M. le consciller-d’état, gouverneur de cette province de cel 
du syndicat d’amortissement et du directeur des contributie 
dans le grand-duché du Rhin , il sera procédé le lundi t 
courant, à onze heures du matin, à la Maison Blanche 
près de Henri-Chapelle, à la READJUDICATION des b- 
ri ères de la Maison Blanche, de Montzen et de Baelen 
établies sur les routes neutres et communes aux royaum 
des Pays-Bas et de Prusse, pour un terme de trois années 
à commencer le premier janvier 1830 , et à finir le 31 déco 
bre 1832.

Cette réadjudication aura lieu aux enchères et à l’extinctio 
de feux.

Le cahier des charges est déposé à l’Hôtel des États et d" 
es bureaux de M. l’administrateur des domaines à Liège.
1 Lige, le 7 décembre 1829. " p

VENTE D’IMMEUBLES,
Le lundi vingt-un décembre mil huit cent vingt-neuf, 

deux heures de relevée, il sera procédé par le ministère de! 
Me BERTRAND , notaire à Liège , en son étude, place Sain 
Pierre , à la VENTE aux enchères publiques:

De l'HOTEL d'Angleterre, occupé par M. Janin, situé 
côté du grand hôtel des Bains à CHAUÏONTAlNE.

Cet HOTEL tant par sa situation que par ses nouvelles cou: 
tructions réunit toutes les commodités nécessaires et agré: 
bles , et l’ADJUDICATAIKE pourra de suite en avoir 1 

S’adresser en l’étude dudit Maître BERTRAMjouissance.
dépositaire des titres de propriété , pour connaître les coi 
dirions de la VENTE. 01

692 On fait savoir que la VENTE de l’hôtel (lu Grand 
Cerf, sis à Liège, rue du Dragon d’or, derrière St-Denis 
laquelle a été fixée au 15 décembre courant, est remise ai 
22 même mois, à dix heures du matin , pouravoir lieue: 
l’étude et parle ministère de Me DUSART , notaire à Lié»: 
Cet HOTEL avantageusement connu, est restauré à neuf, 
trouve au centre de la ville, à portée des Messageries 
gagnera beaucoup par la nouvelle rue de la Cathédrale sur 
la direction de laquelle il est placé.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions, et ai 
dit hôtel pour le voir tous les jours, depuis 9 heures du matin; 
jusqu’à midi.

VILLE DE LIÈGE.— Le bourgmestre et les échevins infci 
ment les habitans , qu’en exécution de l’arrêté de M- rç U01 
verneur de la province du 20 juin 1825 , ils ont nomme pou 
procéder conjointement avec le contrôleur des contributions» 
ses délégués, aux récensemens à domicile et verifications exigi 
par les articles 35 et 36 de la loi sur les patentes du t 
mai 1819, les inspecteurs de police chacun poor leur gn® 
Lier ; ces récensemens et vérifications auront lieu cens 
dernière quinzaine de novembre courant.

Le présent avis sera inséré dans les journaux de celtev; 1
A l’hôtel île-ville , le 10 novembre 1829.

L’éclievin, Pmtcewj.
Par la régence : le secrétaire de la ville, Despo.

VENTE D’UNE [BELLE TERRE.
A VENDRE , avec des grandes 

payement les CHATEAU et TERRE de Seras
champs, d’origine patrimoniale et ci-«ev j 
gneuriale , situés dans la commune (Ici

CHAMPS canton de Rochefort, province de Nam^1 ’ijLfort 
lieue et demie de Marche, une lieue et demie de , oc ifm 
deux lieues de Ciney , à sept lieues de Namur, et a u ^ 
lieue de la grande route de Namur à Luxembourg 
passe quatre diligences par jour, ce qui tend la 
cation très-facile. . >f..nbàli

Celte belle propriété consistant en un beau c . a nenf 
la moderne , remises , écuries et glacière construit ^ 
grands étangs, belles cascades , vastes jardins d agrei 
belles fermes avec tous les bàtimens nécessaires a u s ^ 
exploitation et presque tous rebâtis à neuf, avec et tr®l 
quatre bonniers de jardins et prairies, plus de c, jers d
lâonniers de terres arables , plus de deux cents ^'®"crs <li 
Dntnrnorpo pn tricinf ni ns f.rnis cents ClOUZpâturages en trieux et plus de trois cents . unrniS'
bois, de plus un moulin à deux tournans mu P ^ Jan: 
seau et bâti à neuf; le tout dans un vallon tL ' tjouir1!1 
lequel serpentent plusieurs ruisseaux , et ou on( P tem|eri' 
tous les agrémens de la campagne, tels que p»1- '
e.t grande chasse , etc. „ nofaire

S’adresser, pour information, à M. Coiiis* ’jj |i'av<ioi 
Rochefort ; au château pour voir la propriété ,ƒ ‘ . |c Mai 
Keppenke , Mont St-Martin , n° 629 , à LitSe’’jjjjons. ® 
figuratif des propriétés est déposé ainsi que les c

COMMERCE. j01lis
Bourse de Paris du 8 déc. — Rentes o P’ ^ iouissaDf 

22 mars 1829, 109 fr. 50 c. — 4 1(2 p- A ’ iouiss. J 
. 22 sept. , C00 l'r. 00 c. - Rentes 3 P'A^e, f 

juin 1829 , 84 fr. 75 c. -- Actions de - (|4.
00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1° 1

nprunt d’Haïti, 410 fr. 00 c.
asontp0'11^

Les bourses d’Amsterdam et d’Auversne nou 
nues aujourd’hui. ________ _ .t {0 Jic^'

8 03.ix moyen des Grains au marché de Ltcge , 
Froment récolte de 1829 fl. 7.85 au-lieu ® 
Seigle, Id. Id. 5 45.
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